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Objet : 
Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT) à Montluçon-Guéret (LFBK) pour un championnat du 
monde de planeurs 

En vigueur : Du 1er au 21 août 2021 
 
Lieu : FIR : Bordeaux LFBB - AD : Montluçon-Guéret LFBK, Montluçon-Domérat LFLT, Guéret Saint-Laurent LFCE 
 

 
Extrait carte OACI IGN 1 / 500 000 édition 2021 

 
ACTIVITÉ

Activité vélivole. 
  

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
ZRT MONTLUCON activable : 
Du 1er au 21 août : 0900-SS 

 
INFORMATION DES USAGERS

Activité réelle connue de : 
Clermont INFO :   122.225 MHz 
Limoges INFO :    124.050 MHz 
Montluçon INFO : 118.400 MHz 

 
STATUT

Zone réglementée temporaire (ZRT) qui se substitue aux portions d'espaces aériens et d’espaces à statut particulier avec lesquelles elle interfère.
 

CONDITIONS DE PENETRATION
CAM / CAG : contournement obligatoire pendant l’activité réelle sauf pour :
- les aéronefs participant à la manifestation. 
- les aéronefs assurant des missions d’assistance, de sauvetage ou de sécurité publique lorsque leur mission ne permet pas le contournement de la ZRT 
après contact avec Limoges TWR qui assurera la coordination avec le Directeur des Vols. 

 

ZRT MONTLUCON
SFC - FL 065 
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SERVICES RENDUS

CAG / CAM : Information de vol et alerte. 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

Limites latérales 
cercle de 8 NM de rayon centré sur 46°13'34.00'' N, 002°21'46.00'' E 

à l'exclusion de la LF-R 143 Auvergne lorsqu'elle est active. 
 

Limites verticales 
SFC / FL065  

 
  

ORGANISMES A CONTACTER
Directeur des vols de la compétition

Téléphone : 06.11.73.33.29 
 


